


Enfin, ce sont également les principes mêmes de nos missions éducatives qui sont en danger avec
le  projet  de  Code  de  la  Justice  Pénale  des  enfants  que  le  gouvernement  veut  faire  adopter  par  le
parlement dans le cadre d'une procédure accélérée d'ici la fin du semestre. Il y a urgence à se mobiliser
contre ce projet et à rappeler plus que jamais notre attachement au préambule de l'ordonnance du 2
février 1945. Nous ne pouvons pas accepter d'être cantonné.e.s à des missions de probation de courtes
durées  (6  mois  maximum,  renouvelables  une  fois  3  mois),  consistant  à  vérifier  qu'un.e  adolescent.e
répond aux modules qui lui sont réclamés par le ou la juge entre son jugement sur la culpabilité et le
jugement sur sa sanction. 

Démontrons  au  gouvernement  et  à  notre  administration  que  nous  sommes  toujours  autant
déterminé.e.s !
Ne lâchons rien !

Le SNPES-PJJ/FSU a déposé un nouveau préavis de grève jusqu'au 9 mars 2020.

Continuons à porter haut et fort nos revendications, avec le soutien de nos partenaires
habituels,  des  inter  pros dans  le  cadre  d'actions,  d'initiatives  locales  et  de
manifestations !

Tous  et  toutes  ensemble  en  grève  et  dans  les  mobilisations
interprofessionnelles le 6 février 2020 !


